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 Directive 2008/102
   JO L 323 03.12.2008, p. 0031 Résumé

Conservation des oiseaux sauvages; pouvoirs d'exécution de la Commission

OBJECTIF: adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle (comitologie) de la directive 79/409/CEE du Conseil concernant la
conservation des oiseaux sauvages.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : la décision 1999/468/CE a été modifiée par la décision 2006/512/CE qui instaure une procédure de réglementation avec
contrôle pour les mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la
procédure de codécision. La Commission a procédé à un examen de tous les instruments adoptés en codécision, afin d?identifier ceux qui
habilitent la Commission à adopter des mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels de l?acte de
base en question. La Commission a ainsi pu identifier plus de 200 actes devant faire l?objet d?une adaptation.

CONTENU : la modification proposée a pour objet d?introduire la procédure de réglementation avec contrôle dans la directive 79/409/CEE du
Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages. Cette directive figure dans le programme de codification de la Commission.
L?adaptation à la nouvelle procédure doit se faire, en fonction de l?état d?avancement du processus de codification, soit par conversion de la
proposition codifiée en refonte, soit, comme dans le cas présent, par modification législative.

En ce qui concerne la directive 79/409/CEE, il convient en particulier d?habiliter la Commission à modifier certaines annexes en fonction des
progrès scientifiques et techniques enregistrés. Ces mesures ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier des éléments non
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essentiels de la directive et de la compléter par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels, elles devraient être arrêtées selon la procédure
de réglementation avec contrôle prévue.

Conservation des oiseaux sauvages; pouvoirs d'exécution de la Commission

En adoptant le rapport de M. Miroslav  (EPP-ED, CZ), la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécuritéOUZKY
alimentaire a adopté telle quelle, en 1  lecture de la procédure de codécision, la proposition de directive du Parlement européen et duère

Conseil modifiant la directive 79/409/CEE du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages, en ce qui concerne les compétences
d'exécution conférées à la Commission.

Conservation des oiseaux sauvages; pouvoirs d'exécution de la Commission

Le Parlement européen a adopté par 648 voix pour, 7 voix contre et 9 abstentions, une résolution législative approuvant telle quelle, en 1ère

lecture de la procédure de codécision, la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 79/409/CEE du
Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission.

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. Miroslav  (EPP-ED, CZ), au nom de la commission deOUZKY
l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire.

Conservation des oiseaux sauvages; pouvoirs d'exécution de la Commission

OBJECTIF: adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle (comitologie) de la directive 79/409/CEE du Conseil concernant la
conservation des oiseaux sauvages.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2008/102/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 79/409/CEE du Conseil concernant la
conservation des oiseaux sauvages, en ce qui concerne les compétences d?exécution conférées à la Commission.

CONTENU : suite à l?accord intervenu en 1  lecture avec le Parlement européen, le Conseil a adopté une directive par laquelle la directiveère

79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages est adaptée à la procédure de réglementation avec contrôle introduite par la
décision 2006/512/CE.

La décision 2006/512/CE a modifié la décision 1999/468/CE fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la
Commission. Elle a introduit la nouvelle procédure pour les mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non
essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23/12/2008.


